
 

 

 

 

 

Département du Var VILLE DE SAINT CYR SUR MER 
----------  

Arrondissement de 

TOULON 

 

--------- EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Canton de 

SAINT-CYR-SUR-MER 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

N° 2020 – 04 - 06  

 

Nombre de Conseillers 33 

Séance du 14 avril 2020   

Diffusée en direct sur la chaine youtube  

de la Ville de Saint-Cyr-sur-Mer 

En exercice :          33      ********************* 

Présents :                27 

Absents excusés :     5 

L'an deux mille vingt, le quatorze avril, 

Représenté    :           1 Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-CYR-SUR-MER  

réuni en cette période d’urgence sanitaire sur la convocation et sous 

la présidence de Monsieur le Maire, à distance par visioconférence 

et ce, en application de l’ordonnance 2020-391 du 1er avril 2020,  
 

  

 

OBJET : 

 

 

 

 

APPEL A PROJET  

« ARBRES EN VILLE » 

 

PLAN CLIMAT 

 « UNE COP D’AVANCE »  

 

DEMANDE D’AIDE 

FINANCIERE  

AUPRES DE LA REGION 

SUD PROVENCE-ALPES-

COTE D’AZUR 

Etaient présents : Monsieur Philippe BARTHELEMY, Maire 

Adjoints : Mesdames GOHARD, GUIROU, SAMAT, VANPEE,  

Messieurs BAGNO, FERRARA, HERBAUT, JOANNON, LE VAN 

DA. 

 

Conseillers Municipaux : Mesdames, AIELLO, BERTOIA 

CIDALE, GIACALONE, LALESARD, MANFREDI, ORSINI,  

TROGNO, Messieurs, BUONCRISTIANI, GIULIANO, 

GUEGUEN, LUCIANO, OLIVIER, PATOUILLARD, ROCHE, 

SAOUT, VALENTIN. 

 

Etait représenté :  

Conseiller Municipal : Madame Olivia MOTUS-JAQUIER 

(procuration à Monsieur le Maire). 

 

Etaient absents excusés  :  

Conseillers Municipaux : Mesdames Stéphanie LEITE, Marie-Claire 

PELOT-PAPPALARDO,  Lydie TOCHE-SOULÉ, Isabelle VIDAL, 

Monsieur Jean-Luc BERNARD  

<<<>>> 

 

Le Conseil Municipal nomme Monsieur Pierre LUCIANO, 

Secrétaire de séance. 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Monsieur le Maire rappelle l’engagement de la Commune dans le cadre de l’appel à projet « Arbres en 

ville » initié par la région SUD, pour renforcer la densité et la diversité de son patrimoine arboré, par 

délibération n°2019-12-19 du 17 décembre 2019. 

 

Au niveau régional, ce programme a pour objectif de diminuer la pollution de l’air et d’améliorer la 

qualité de vie. 

 

Le projet de la Commune consiste donc à qualifier, favoriser la nature et développer les espaces 

végétalisés et paysagers dans des secteurs à proximité d’équipements publics à venir et existants (pôle 

jeunesse, école de la Deidière, jardins partagés, aires de stationnement…), dans le quartier de la Miolane 

et sur l’avenue de Tauroentum (création d’une aire de stationnement perméable et végétalisée). 

 

Pour cela, l’accent sera mis sur la diversité des espèces plantées afin de permettre le renforcement de la 

biodiversité sur le territoire de la commune et la résilience face aux ravageurs et maladies des arbres (chêne 

blanc, micocoulier de Provence, Erable de Montpellier, arbre de Judée et Olivier).  

 

Quelques essences d’arbres mellifères seront également privilégiées afin de favoriser le butinage des 

abeilles. Les essences plantées seront exclusivement des espèces locales, adaptées au climat méditerranéen 

et ne nécessitant que peu d’arrosage. 

 

Le montant total estimatif du projet s’élève à 92 400 euros HT. 

 

Le Plan de Financement prévisionnel pourrait s’établir comme suit : 

Région Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur (plafond 80 %) 73 900,00 € 

Autofinancement  18 500,00 € 

Total HT 92 400,00 € 

T.V.A 20 % 18 480,00 € 

Total TTC 110 880,00 € 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de solliciter une subvention de 73 900,00 € auprès de la 

Région Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur dans le cadre de l’appel à projet « Arbres en ville ». 

 

Le Conseil Municipal, à l’UNANIMITE, 

 

Adopte l’exposé qui précède, 

 

Approuve le plan prévisionnel ci-dessus visé, 

 

Décide de solliciter une subvention de de 73 900,00 € auprès de la Région Sud Provence-Alpes-Côte 

d’Azur dans le cadre de l’appel à projet « Arbres en ville ». 

 

Ainsi fait et délibéré 

Les Jour, Mois et An susdits 

Pour extrait Conforme 

 

Le Maire 

Signature électronique 
           Philippe BARTHELEMY 
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